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No. 52250. German Democratic 
Republic and Union of Soviet 
Socialist Republics

No 52250. République 
démocratique allemande et Union 
des Républiques socialistes 
soviétiques

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE GERMAN 
DEMOCRATIC REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS 
CONCERNING THE CONSTRUCTION OF 
THE SOVIET HOUSE OF SCIENCE AND 
CULTURE AS WELL AS THE GRANTING 
OF THE RIGHT OF USE OF A PLOT OF 
LAND IN BERLIN. BERLIN, 11 OCTOBER 
1982

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
ALLEMANDE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 
CONCERNANT LA CONSTRUCTION DE 
LA MAISON SOVIÉTIQUE DE LA 
SCIENCE ET DE LA CULTURE AINSI 
QUE L'OCTROI DU DROIT 
D'UTILISATION D'UNE PARCELLE DE 
TERRAIN À BERLIN. BERLIN, 
11 OCTOBRE 1982

PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE GERMAN DEMOCRATIC REPUBLIC AND 
THE GOVERNMENT OF THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS ON THE 
TRANSFER OF OWNERSHIP OF THE PREMISES 
OF THE SOVIET HOUSE OF SCIENCE AND 
CULTURE IN BERLIN TO THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS. BERLIN, 
19 JULY 1984*

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L'UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES 
RELATIF AU TRANSFERT À L'UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES DE 
LA PROPRIÉTÉ DU SITE DE LA MAISON 
SOVIÉTIQUE DE LA SCIENCE ET DE LA 
CULTURE À BERLIN. BERLIN, 19 JUILLET 
1984*

Entry into force: 19 July 1984 by signature Entrée en vigueur : 19 juillet 1984 par 
signature

Authentic texts: German and Russian Textes authentiques : allemand et russe
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 8 October 2014
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 8 octobre 2014

*No UNTS volume number has yet been determined for this 
record. The Text(s) reproduced below, if attached, are 
the authentic texts of the agreement /action 
attachment as submitted for registration and 
publication to the Secretariat. For ease of reference 
they were sequentially paginated. Translations, if 
attached, are not final and are provided for 
information only. 

*Aucun numéro de volume n'a encore été attribué à ce 
dossier. Les textes disponibles qui sont reproduits ci-
dessous sont les textes originaux de l'accord ou de 
l'action tels que soumis pour enregistrement. Par 
souci de clarté, leurs pages ont été numérotées. Les 
traductions qui accompagnent ces textes ne sont pas 
définitives et sont fournies uniquement à titre 
d'information.
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ]
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ]


